
1/2

ART. 15 N° 599

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 octobre 2013 

PLFSS 2014 - (N° 1412) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 599

présenté par
Mme Poletti, M. Door, M. Abad, M. Aboud, M. Albarello, Mme Ameline, M. Apparu, M. Aubert, 

M. Audibert Troin, M. Balkany, M. Jean-Pierre Barbier, M. Baroin, M. Bénisti, M. Berrios, 
M. Bertrand, M. Blanc, M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, M. Breton, M. Briand, M. Brochand, 

M. Bussereau, M. Carré, M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, 
M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cochet, M. Copé, M. Cornut-

Gentille, M. Costes, M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, M. Darmanin, M. Dassault, 
M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La Raudière, M. de La Verpillière, M. de Mazières, M. de 
Rocca Serra, M. Debré, M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, M. Delatte, M. Devedjian, 

M. Dhuicq, Mme Dion, M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, 
M. Estrosi, M. Fasquelle, M. Fenech, M. Fillon, Mme Fort, M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, 

M. Furst, M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, Mme Genevard, M. Guy Geoffroy, M. Gérard, 
M. Gest, M. Gibbes, M. Gilard, M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, M. Gorges, 

M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, Mme Grommerch, Mme Grosskost, M. Grouard, M. Guaino, 
Mme Guégot, M. Guibal, M. Guillet, M. Guilloteau, M. Heinrich, M. Herbillon, M. Herth, 

M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, M. Jacob, M. Jacquat, M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, 
M. Kossowski, M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, M. Lamour, M. Larrivé, 

M. Lazaro, M. Le Fur, M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le Ray, M. Leboeuf, M. Frédéric Lefebvre, 
M. Lellouche, M. Leonetti, M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, Mme Louwagie, M. Luca, 

M. Lurton, M. Mancel, M. Marc, M. Marcangeli, M. Mariani, M. Mariton, M. Alain Marleix, 
M. Olivier Marleix, M. Marlin, M. Marsaud, M. Martin, M. Martin-Lalande, M. Marty, M. Mathis, 

M. Meslot, M. Meunier, M. Mignon, M. Moreau, M. Morel-A-L'Huissier, M. Moudenc, 
M. Moyne-Bressand, M. Myard, Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, Mme Pécresse, 

M. Pélissard, M. Perrut, M. Philippe, M. Poisson, M. Poniatowski, Mme Pons, M. Priou, 
M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Riester, M. Robinet, Mme Rohfritsch, 

M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, Mme Schmid, M. Schneider, M. Sermier, M. Siré, M. Solère, 
M. Sordi, M. Straumann, M. Sturni, M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, M. Taugourdeau, 

M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, M. Vannson, Mme Vautrin, M. Verchère, M. Vialatte, M. Jean-
Pierre Vigier, M. Vitel, M. Voisin, M. Warsmann, M. Wauquiez et M. Woerth

----------

ARTICLE 15



ART. 15 N° 599

2/2

I. – Substituer aux alinéas 43 à 47 l’alinéa suivant :

« XIII. – Le 1°bis de l’article L. 14-10-4 du code de l’action sociale et des familles est abrogé. »

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« XVII. – La perte de recettes pour la caisse nationale de solidarité pour l'autonomie est compensée 
à due concurrence par la création d’une contribution additionnelle à la contribution visée à l’article 
L. 136 – 7–1 du code de la sécurité sociale. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans la LFSS pour 2013, la majorité avait fait le choix de la création d’une « contribution 
additionnelle de solidarité pour l’autonomie » sise sur les pensions de retraite et d’invalidité qui 
devait venir financer les dépenses engagées par les situations de perte d’autonomie dans notre pays, 
objectif qui semblait légitime et nécessaire.

Il s’agissait bien en réalité, de créer une taxe pesant sur les retraites, dans la perspective d’une 
« future réforme sur la dépendance », dont la première ligne n’a pas été écrite et que le 
Gouvernement vient tout juste de repousser encore à 2015, ce qui était largement contestable ! Le 
Groupe UMP s’y était opposé. Par la suite, le Gouvernement est allé encore plus loin, puisque les 
fonds générés par cette taxe ont été fléchés non pas sur la perte d’autonomie mais sur le Fonds de 
solidarité vieillesse (déficitaire de 2,7 Md€ en 2013 …) qui finance notamment le minimum 
vieillesse et les cotisations retraite des chômeurs. Il s’agit d’un véritable détournement de fonds 
pourtant annoncés comme devant être attribués à la perte d’autonomie.

Cet amendement vise donc, une fois encore, à supprimer cette taxe inutile et injuste.


